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n° 223 436 du 28 juin 2019

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. WIBAULT

Rue du Congrès 49

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 juin 2018 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mai 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 10 décembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 17 janvier 2019.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. WIBAULT, avocat, et Y. KANZI,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique wati et de confession

protestante.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.
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Lors des élections présidentielles de 2010 et de 2015, vous participez à certaines « caravanes

électorales » qui sont organisées par l’un des principaux partis d’opposition : l’Alliance Nationale pour le

Changement (ci-après abrégé ANC), dont vous n’étiez pas membre mais simple partisan. Vous n’avez

rencontré aucun problème dans ce cadre.

De septembre 2015 au 30 septembre 2017, vous partez vivre à Makhatchkala (Russie) pour réaliser des

études universitaires en informatique. En Russie, vous continuez à vous intéresser à la vie politique

togolaise et soutenez le Parti National Panafricain (ci-après abrégé PNP). Parallèlement, vous

nourrissez l’idée de créer un mouvement citoyen.

Vous rentrez au Togo le 30 septembre 2017. Vous adhérez au parti PNP. De même, avec quelques

amis, vous créez en août 2017 un mouvement pour « l’alternance et la démocratie ». Vous devenez le

porte-parole de ce mouvement. Dans ce cadre, vous cherchez à mobiliser la population à assister aux

manifestations et aux activités politiques organisées par l’opposition togolaise. Vous recevez

régulièrement des menaces par téléphone. Vous participez vous-même à « beaucoup » de

manifestations de l’opposition entre octobre et fin novembre 2017.

Vous avez notamment participé à une manifestation au début du mois de novembre 2017, où des

débordements ont éclaté. Le jour-même, des policiers sont venus à votre domicile afin de vous arrêter,

sans succès toutefois puisque vous n’y étiez pas. Depuis lors, vous ne résidez plus chez vous mais

dormez chez des amis. Vers la fin du mois de novembre 2017, vous apprenez qu’un membre de votre

mouvement citoyen a été arrêté, torturé pendant plusieurs jours puis relâché. Il est décédé quelques

temps après des suites de ses blessures. Vous comprenez que les autorités togolaises recherchent

activement les personnes à la tête du mouvement citoyen que vous avez fondé. Vous vous réfugiez

chez un ami, Edo, qui entreprend les démarches pour vous faire quitter le pays.

Le 30 décembre 2017, vous embarquez dans un avion, muni de votre propre passeport, à destination

de la Belgique. Le 31 décembre 2017, vous êtes interpellé par les autorités belges à l’aéroport de

Bruxelles (Zaventem), sans document de voyage valable. Vous êtes ainsi privé de votre liberté et placé

dans le centre de transit de Caricole. Le jour-même, vous introduisez une demande de protection

internationale.

Le 19 janvier 2017, vous êtes mis en liberté sur décision de la Chambre du Conseil de Bruxelles.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : votre

passeport togolais, votre carte d’identité togolaise, votre acte de naissance, un certificat de nationalité

togolaise, vos documents scolaires russes et, enfin, une série de photographies.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de convaincre le Commissariat général qu’il existerait dans votre chef

une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

En outre, le Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que

vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi

sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous déclarez craindre d’être arrêté,

voire même tué, par les autorités togolaises ou des milices apparentées au pouvoir en raison de votre

participation aux marches de l’opposition togolaise et en raison de la création de votre mouvement pour

l’alternance et la démocratie (audition, pp. 15-16).
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Cependant, vos déclarations empêchent de tenir les problèmes que vous alléguez pour établis.

Ainsi, vous certifiez avoir été une personne politiquement très active au Togo, puisque vous soutenez

avoir adhéré au PNP, avoir même fondé un mouvement pour « l’alternance et la démocratie » dont vous

étiez le porte-parole et avoir participé, entre octobre et novembre 2017, à « beaucoup, beaucoup »

(audition, p. 7) de manifestations en tant que membre du PNP et que porte-parole de votre mouvement

(audition, pp. 5-7). En tant que responsable de votre mouvement, vous étiez chargé de mobiliser les

jeunes, de les informer de la tenue prochaine d’une manifestation de l’opposition et, le jour desdites

manifestations, vous dites « Je devais parler aux jeunes lors des rassemblements. S’il y a des activités

par exemple, si on devait parler quelque part, parler, faire des interviews, j’étais responsable, la

personne qui devait parler » (audition, p. 9), ou encore « Ce que je faisais particulièrement, après avoir

rassemblé les jeunes, c’est d’être devant eux, de les conduire du début des manifestations jusqu’à la fin

» (audition, p. 25).

Cependant, si le Commissariat général ne remet pas fondamentalement en cause le fait que vous ayez

un intérêt pour la vie politique de votre pays, et que dans ce cadre vous puissiez avoir des sympathies

pour le PNP et avoir participé à des manifestations d’opposition au Togo, celui-ci estime que le

caractère actif de votre engagement en politique n’est pas établi.

En effet, s’agissant du PNP, le Commissariat général constate que si vous déclarez être membre de ce

parti politique, vous concédez néanmoins n’avoir jamais eu de carte de membre du parti et n’avoir

jamais payé la moindre cotisation au parti (audition, pp. 5-6), ce que vous contredisiez toutefois

quelques temps plus tard où vous assurez avoir payé 5000 francs CFA pour obtenir une carte de

membre (audition, p. 19). De même, vous n’êtes pas en mesure de citer le nom de la moindre

personnalité importante du parti, en dehors de son président (audition, p. 18). En outre, si vous dites

avoir adhéré au PNP car vous partagez les mêmes idéaux (audition, p. 18), force est de constater

qu'invité à parler des idées, des propositions ou du programme politique dudit parti, vous vous êtes

cantonné à des déclarations générales et vagues, consistant en substance à dire que le PNP veut

établir la démocratie et changer de régime en limitant le nombre du mandat présidentiel à deux

(audition, p. 19). L’état de vos connaissances sur les mesures concrètes défendues par le PNP n’est

pas de nature à établir un engagement actif au sein du parti. Enfin, vous admettez aussi n’avoir assumé

aucun rôle spécifique au sein du PNP et, si vous dites avoir participé à de nombreuses manifestations

entre octobre et novembre 2017, sans toutefois parvenir à citer la date précise d’une seule d’entre elles,

vous reconnaissez parallèlement n’avoir jamais rencontré le moindre problème personnel lors de votre

participation à ces différentes marches (audition, pp. 6-7). Aussi, il ressort de vos déclarations que votre

implication alléguée au sein du PNP demeure relativement modeste et que celle-ci, en tout état de

cause, n’est pas de nature à vous conférer une visibilité plus importante que n’importe quel autre

membre ou sympathisant du PNP.

Ensuite, vous dites aussi avoir fondé en août 2017 un mouvement pour « l’alternance et la démocratie

», dont vous seriez devenu le porte-parole après votre retour au Togo, le 30 septembre 2017. Le

Commissariat général constate néanmoins qu’il ne peut prêter le moindre crédit à vos déclarations.

Ainsi, pour commencer, le Commissariat général constate que vous n’avez présenté, à l’appui de vos

propos, aucun élément tangible et objectif susceptible d’accréditer la création de ce mouvement en août

2017, et encore moins votre implication dans celui-ci. Ensuite, il ressort de vos dires que ce mouvement

consiste en réalité en la création d’un groupe WhatsApp où « on échangeait toutes les informations

politiques » avec des amis (audition, p. 22), soit une vingtaine de personne selon vos dires. Cependant,

à la question de savoir avec qui vous avez fondé ce mouvement, vous répondez d’abord « avec les

jeunes du pays » (audition, p. 8) et, après que l’Officier de protection vous invite à vous montrer plus

précis et de fournir l’identité exacte des personnes avec qui vous auriez créé ce mouvement, vous ne

citez que deux noms : Yves [A.], le nom du président du mouvement, et Oura [T.S.], le secrétaire du

mouvement (audition, p. 8). Vous ne citez plus d’autres noms, ce qui n’est pas de nature à établir que

vous ayez pris part à la création de ce mouvement, à plus forte raison si l’on considère qu’il vous arrivait

d’organiser des réunions chez vous avec les membres importants du mouvement (audition, p. 33). De

plus, invité à détailler les différentes activités politiques organisées par votre mouvement depuis sa

création, vous vous contentez de cette réponse laconique : « les marches politiques » (audition, p. 9) et,

lorsqu’il vous est demandé de vous montrer plus précis, vous vous limitez à dire que vous avez participé

aux marches de l’opposition, « qui sont presque la même chose que les mouvements du PNP »

(audition, p. 9). Et, de fait, il ressort de vos propos ultérieurs que votre mouvement n’a en réalité mené

aucune action politique propre, mais que celui-ci cherchait à mobiliser les jeunes à participer aux

manifestations organisées par les partis d’opposition togolais, et notamment par le PNP (audition, p.
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19). Plus encore, vous affirmez qu’en tant que porte-parole de ce mouvement, vous étiez directement

impliqué dans ce travail de mobilisation des jeunes (audition, pp. 9, 22-23, 25 et 30).

Cependant, vous n’avez pas non plus établi ce rôle de porte-parole et de mobilisateur que vous

défendez avoir assumé au sein de ce mouvement. En effet, comme mentionné plus haut, vous êtes

resté en défaut de fournir la date de la moindre manifestation à laquelle vous ou votre mouvement

auriez pris part (audition, pp. 7 et 25) ; ce qui nuit à la crédibilité de vos dires dès lors que vous dites

que votre travail au sein de ce mouvement consistait précisément à inciter les jeunes à participer aux

marches de l’opposition : « (…) nous les [à lire : les jeunes] informons des dates des manifestations.

Puis, nous les mobilisons à sortir le jour des manifestations (…) » (audition, p. 26). Dans ces

circonstances, il pouvait être attendu de votre part que vous puissiez au moins fournir des précisions

quant à ces différentes marches, à plus forte raison si l’on considère que vous dites avoir participé à

toutes ces marches et que, plus encore, lors de celles-ci, vous étiez au-devant des jeunes mobilisés et

preniez la parole. D’ailleurs, interpellé quant à ce, vous n’apportez in fine aucune explication (audition,

p. 26).

De même, invité à raconter de manière détaillée ce que vous faisiez généralement lors de ces diverses

manifestations auxquelles vous participiez, vous vous répandez d’abord en propos généraux sur la

répression dont celles-ci font l’objet de la part des autorités et de leur milice. Face à l’Officier de

protection qui vous fait remarquer le caractère général de vos déclarations, et vous invite dès lors à

fournir un compte-rendu beaucoup plus personnel de votre implication dans ces manifestations

d’opposition entre octobre et novembre 2017, vous vous répandez une fois encore dans des propos

généraux, vous limitant à dire que, pour votre part, vous étiez devant les jeunes et les conduisait du

début à la fin de la manifestation, sans étayer davantage vos propos à ce sujet (audition, p. 25).

Confronté une fois encore au caractère vague et général de vos propos s’agissant de ce que vous

faisiez concrètement lors de ces manifestations, vous répétez que vous étiez au-devant des jeunes

mobilisés, que vous criez des slogans auxquelles ces derniers répondaient, que vous preniez la parole

parfois et dites qu’il vous arrivait d’acheter quelques accessoires (comme des banderoles ou des

foulards du PNP) que vous partagiez avec celles et ceux qui n’avaient pas les moyens de s’en procurer

(audition, pp. 25-26). Vous vous bornez ensuite à fournir des déclarations générales sur le déroulement

de ces manifestations ayant eu lieu entre octobre et novembre 2017. A la question de savoir si vous

avez d’autres précisions à fournir quant à la manière dont vous étiez impliqué dans ces marches et

comment vous vous organisiez avec le groupe de jeunes à la tête duquel vous étiez, vous vous

contentez de répéter en substance les éléments susmentionnés, sans apporter d’autres détails

(audition, p. 26). De même, vous prétendez lors de votre audition avoir été interrogé lors de ces

marches par des journalistes et des radios locales (audition, p. 9). Cependant, vous ignorez quand vous

auriez réalisé ces interviews, méconnaissez le nom des radios qui vous auraient interrogé et ne savez

pas même si vos interviews ont ensuite fait l’objet d’une diffusion (audition, pp. 9-10). Ainsi, si vous dites

avoir entendu qu’on parlait de votre mouvement à la radio, vous ne parvenez pas étayer davantage vos

déclarations à ce sujet, ne sachant même pas sur quelle radio vous auriez entendu cela (audition, p.

10). Pour le reste, si vous déclarez avoir réussi à mobiliser « beaucoup » de jeunes pour participer aux

marches d’opposition, vous n’avez pas été en mesure de citer le moindre nom d’une personne que vous

auriez réussi à mobiliser (audition, p. 23).

Par conséquent, s’il ressort de vos déclarations que vous avez été en mesure de fournir quelques

indications relatives aux manifestations d’octobre et de novembre 2017, vos déclarations concernant

votre implication personnelle lors de ces manifestations, et spécialement le fait que vous assumiez un

rôle de mobilisateur lors de ces marches en qualité de porte-parole de votre mouvement, demeurent,

quant à elles, plus générales, vagues, répétitives et peu circonstanciées. Aussi, si le Commissariat

général ne remet pas fondamentalement en cause le fait que vous ayez pu participer à certaines de ces

marches, celui-ci estime que vous n’avez aucunement démontré que vous assumiez un rôle actif lors de

celles-ci, comme vous le défendez.

D’ailleurs, vous remettez à l’appui de votre demande de protection internationale une série de

photographies (cf. Farde « Documents », pièces 5). Vous figurez sur certains clichés, qui vous montrent

dans le cadre de ce que l’on devine être une manifestation d’opposition. Cependant, si ces

photographies permettent d’attester de votre participation à certaines manifestations, ce qui en soi n’est

pas remis en cause dans la présente décision, cellesci ne comportent en revanche aucun élément

susceptible d’établir le rôle que vous défendez avoir joué dans le cadre de ces manifestations, à savoir

d’être un meneur et un mobilisateur des jeunes et qui serait à la base des craintes évoquées vis-à-vis

des autorités togolaises.
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Pour tous ces éléments, le Commissariat général considère qu’il ne peut croire au profil politique que

vous avez voulu donner de vous, à savoir celui d’un militant politique actif contre le pouvoir en place.

Tout au plus, celui-ci estime que les éléments de votre dossier et vos déclarations peuvent, à tout le

moins, attester de votre intérêt pour la vie politique togolaise, le fait que vous avez de la sympathie pour

le PNP et que, dans ce cadre, vous avez participé à quelques manifestations organisées par l’opposition

togolaise. Cet élément jette un sérieux discrédit sur votre récit d’asile, dans la mesure où vous dites être

recherché activement par les autorités en raison précisément de votre rôle de militant actif (audition, p.

30), non établie en l’espèce.

À cela s’ajoute que le Commissariat général ne peut croire aux recherches dont vous dites faire l’objet

au Togo. En effet, il ressort de votre récit que les forces de l’ordre ou des milices apparentés au pouvoir

seraient venues chez vous afin de vous arrêter vers le début du mois de novembre 2017, le jour même

d’une manifestation où vous étiez. Depuis lors, vous êtes activement recherché par les autorités

togolaises (audition, p. 17). Invité à parler de manière détaillée au sujet de ces recherches, vous dites

que des forces de l’ordre habillés en civil sont venus, ont demandé à votre frère (présent à ce moment-

là) à vous voir et, n’étant pas là, ont procédé à une perquisition des lieux à la suite de laquelle ils

auraient pris plusieurs de vos effets personnels, à savoir votre ordinateur, votre tablette et votre appareil

photo (audition, pp. 28-29). Vous n’apportez plus d’autres détails à ce sujet. Si vous certifiez que les

forces de l’ordre sont revenus plusieurs fois, vous restez en défaut de dire combien de fois ils sont

revenus et, concernant ces autres venues, vous vous contentez de dire qu’ils fouillaient votre chambre

et celle de votre frère (audition, p. 29). Cependant, le Commissariat général estime qu’il n’est pas

crédible que, dans votre situation, vous n’ayez pas cherché à savoir davantage de précision au sujet

desdites recherches et desdites visites, à plus forte raison si l’on considère que votre frère était présent

lors de ces visites des forces de l’ordre et que vous dites avoir encore des contacts fréquents avec lui

(audition, p. 15).

Notons aussi que vous avez été interpellé à l’aéroport de Bruxelles, muni de vos propres documents

d’identité (votre passeport togolais et votre carte d’identité notamment). Vous concédez d’ailleurs avoir

pris l’avion avec vos propres documents d’identité et avoir traversé des contrôles de sécurité à l’aéroport

de Lomé sans difficulté (audition, p. 14), ce qui n’est pas de nature à établir que vous seriez activement

recherché par les autorités togolaises. D’ailleurs, interpelé quant à ce, vous expliquez dans des termes

généraux et vagues que c’est votre frère et votre ami Edo quoi ont préparé votre voyage et que, pour ce

faire, ils ont notamment payé certains agents de l’aéroport, sans être en mesure de fournir d’autres

détails à ce sujet (audition, p. 32). Le caractère vague et peu consistant de vos déclarations à ce sujet

n’est donc pas en mesure d’emporter la conviction du Commissariat général.

Enfin, notons que vous dites que [T.S.O.], le secrétaire de votre mouvement, aurait été arrêté vers la fin

du mois de novembre 2017, détenu, torturé puis serait décédé des suites de ses blessures (audition, p.

31). Cependant, outre le fait qu’il ne peut être établi que vous ayez fondé ce mouvement pour les

raisons exposées ci-avant, et encore moins que vous ayez assumé le rôle de porte-parole dudit

mouvement, il y a lieu de constater que vous n’apportez aucun élément de preuve pour établir vos

déclarations, qui s’apparent donc en l’état à de pures allégations. Soulignons en outre que vous ignorez

dans quel camp votre ami aurait été amené et, qu’en plus, si vous dites avoir reçu ces informations

grâce à des jeunes du quartier, vous n’avez pas été en mesure de fournir l’identité de ces personnes qui

vous auraient parler de cela (audition, pp. 31-32).

Pour tous ces éléments, le Commissariat général constate que vous n’avez pas convaincu de la réalité

des faits de persécution allégués à l’appui de votre demande de protection internationale et, partant, du

bien-fondé des craintes qui en découlent. En conclusion, et tenant compte des informations objectives à

notre disposition, faisant état d’un climat tendu au niveau politique (cf. Farde « Informations sur le pays

», COI Focus Togo : « La situation des partis politiques d’opposition », 02 février 2018), vous ne

présentez aucun élément permettant de dire que vous avez connu personnellement des problèmes par

rapport aux autorités du simple fait de votre présence à ces manifestations, lors desquelles, rappelons-

le, vous n’avez jamais rencontré le moindre problème personnel (audition, p. 7).

Au surplus, soulignons que vous dites avoir participé à certaines « caravanes électorales » de l’ANC

lors des élections présidentielles de 2010 et de 2015 (audition, pp. 19-21). Le Commissariat général

constate néanmoins que vous n’avez pas rencontré le moindre problème lors de ces activités, que vous

n’avez d’ailleurs exprimé aucun crainte par rapport à cela, que rien n’indique dans votre comportement

que vous n’avez jamais éprouvé la moindre crainte à la suite de ces actions (vous êtes notamment parti
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légalement en Russie faire des études universitaires et êtes rentré ensuite légalement au Togo), de

sorte que ces activités en faveur de l’ANC (dont vous n’étiez pas membre), à les considérer comme

établies, ne sont pas de nature à vous faire bénéficier de la protection internationale.

Les autres documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande de protection internationale

ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision. En effet, votre passeport, votre carte

d’identité nationale togolaise, votre acte de naissance, votre certificat de nationalité togolaise (cf. Farde

« Documents », pièces 1 à 4) attestent de votre identité et de votre nationalité, soit des éléments qui ne

sont pas remis en cause par le Commissariat général. Ensuite, vous présentez une série de documents

scolaires russes (cf. Farde « Documents », pièces 5) qui attestent de votre parcours scolaire en Russie,

soit un élément qui n’est pas non plus contesté dans la présente décision.

Vous déclarez n’avoir rencontré aucun autre problème (ni avec vos autorités, ni avec un particulier)

avant votre départ du pays, et n’invoquez aucune autre crainte à l’appui de votre demande d’asile

(audition, p. 16).

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de son moyen unique, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de faits propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A

titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi du statut de protection subsidiaire ou l’annulation de la décision

querellée.

2.5. Elle joint de nouveaux éléments à sa requête.

2.6. Par le biais d’une note complémentaire du 14 janvier 2019, la partie requérante dépose un élément

nouveau au dossier de la procédure. Le Conseil constate qu’il s’agit simplement d’une actualisation d’un

document qui se trouve dans le dossier administratif.

2.7. Par le biais d’une note complémentaire remise à l’audience du 17 janvier 2019, la partie requérante

dépose un élément nouveau au dossier de la procédure.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.
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4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate

des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait rencontré des problèmes dans son pays d’origine en

raison d’activités politiques.

4.4. Dans sa requête et sa note complémentaire, la partie requérante n’avance aucun élément

susceptible d’énerver les motifs de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques

allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a instruit à suffisance la présente demande de protection internationale et a procédé à une analyse

adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif, tenant bien

compte « des particularités du profil du requérant ». Sur la base de cette analyse, et sans devoir

procéder à un examen médical complémentaire comme le suggère la partie requérante, la partie

défenderesse a pu conclure que les problèmes qu’il invoque n’étaient aucunement établis et qu’il

n’existe pas dans son chef une crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en

cas de retour dans son pays d’origine.

4.4.2. Le Conseil souligne d’emblée qu’à l’issu de l’entretien personnel, la partie requérante n’a fait

aucune observation : ni concernant le déroulement de l’audition ni concernant le récent suivi

psychologique du requérant. Son intervention était alors la suivante : « je n’ai pas de commentaires à

faire » (CGRA, p. 34). Le Conseil estime qu’il est dès lors particulièrement audacieux de remettre en

cause le déroulement de l’audition. Le Conseil rejoint également les observations du Commissaire

général sur le fait que, contrairement à ce qui est affirmé dans la requête, l’entretien n’a pas mis en

lumière dans le chef du requérant de difficultés majeures à s’exprimer ou de troubles graves qui

empêcheraient un examen normal de sa demande d’asile. Il estime de surcroît que les troubles

énumérés dans le certificat médical déposé ne permettent pas d’expliquer valablement l’inconsistance

générale du récit du requérant. Le Conseil rappelle enfin qu’il ne met nullement en cause l’expertise

médicale ou psychologique d’un médecin ou d’un psychologue qui constate le traumatisme ou les

séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peut

pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles

ont été occasionnés. Ainsi, le doit certes être lue comme attestant un lien entre les séquelles constatées

et des événements vécus par le requérant. Par contre, le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à

établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande

d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour crédibles. Le certificat médical psychologique ne

permet donc pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante des propos du requérant.

En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ce document ne permet pas

de conclure qu’elles résulteraient d’une persécution ou d’une atteinte grave ou que le requérant n’aurait

pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection

internationale. Ni l’attestation du 9 janvier 2019 qui se borne à indiquer que le requérant est reçu en

consultation par un psychologue, ni les arguments relatifs à « l’extrême difficultés » que le requérant
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rencontre « pour aborder les périodes les plus difficiles de sa vie », ni les allégations non étayées selon

lesquelles « le requérant n’était pas capable d’évoquer des faits essentiels à l’examen de sa demande

d’asile » et « qu’il se déduit de ce certificat médical que les troubles psychologiques dont le requérant

souffre sont de nature à amoindrir sa capacité à relater avec suffisamment de précision les faits à

l’origine de sa demande de protection internationale » ne permettent d’arriver à une autre conclusion.

4.4.3. Concernant le rapport d’Amnesty International cité et annexé à la requête ainsi que l’argument

relatif au caractère « aveugle et arbitraire » de la répression des autorités togolaises à l’égard des

manifestants et membres de l’opposition, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in

abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto

qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes

graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au

regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. Le fait que le Commissaire

général n’ait pas remis en cause la participation du requérant à des manifestations d’opposition

n’énerve pas ce constat.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.
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6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille dix-neuf par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


